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Association Chasse et Pêche Fléchée inc.
Mandataire de la Zec Wessonneau
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L’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis) est l’espèce 
la plus recherchée par les pêcheurs sportifs québé-
cois, qui consacrent environ 3,6 millions de jours par 
année à taquiner ce poisson pour une récolte annuelle 
estimée à 16 millions de poissons. Ces pêcheurs 
déboursent annuellement environ 600 millions de dol-
lars en dépenses diverses attribuables à cette activité. 
Cet engouement pour la pêche sportive à l’omble de 
fontaine provoque sans contredit une pression consi-
dérable sur cette espèce.

En plus des niveaux d’exploitation élevés, les 
pertes d’habitats favorables qui résultent des activités 
humaines et de l’introduction d’espèces compétitrices 
exercent également des pressions non négligeables sur 
cette espèce vedette. 

On estime que plus de la moitié de l’aire de répartition 
originale des populations allopatriques d’omble de fon-
taine (c.-à-d. où l’omble est la seule espèce de poisson 
présente) est actuellement aux prises avec la présence 

d’espèces compétitrices ou prédatrices introduites à 
la suite d’actions humaines, notamment l’utilisation de 
poissons appâts et la drave. En plus de bouleverser 
l’intégrité des populations d’omble de fontaine, ces 
introductions ont un effet négatif considérable sur les 
rendements de la pêche sportive, entraînant une baisse 
de 30 à 70 %, selon les espèces introduites présentes. 

Il est ainsi très important d’intervenir afin de restaurer 
l’intégrité des lacs qui abritent des espèces introduites 
et de mettre en valeur les populations d’omble de fon-
taine. 

L’utilisation de la roténone, un piscicide naturel déri-
vé de légumineuses provenant des régions tropicales 
et subtropicales, constitue, à l’heure actuelle, la seule 
mesure qui permet de restaurer une population d’omble 
de fontaine allopatrique et autosuffisante. Cette molé-
cule organique est toxique pour les organismes à bran-
chies et plus particulièrement pour les poissons. Elle 
agit au niveau de la mitochondrie en inhibant le trans-
port des électrons dans le processus de respiration cel-
lulaire. L’éradication des espèces introduites, à la suite 
d’un traitement à la roténone, permet aux populations 
d’omble de fontaine restaurées d’être plus productives 
et d’offrir une meilleure qualité de pêche.
Source : Développement durable, 
Environnement, Faune et Parcs Québec

La roténone

Pour venir en aide à l’omble de fontaine

La truite arc-en-ciel appartient à 
la famille des salmonidés. Elle 
présente les caractéristiques 
suivantes :
•corps allongé et flancs com-
primés;
•museau arrondi qui, chez les 
mâles reproducteurs, s’allonge 
alors que la mâchoire inférieure 
se courbe vers le haut;
•le dos, le haut des flancs et 
le sommet de la tête sont bleu 
acier, bleu-vert ou de jaune-vert 
à presque brun;
•les flancs sont argentés, blancs 
ou de jaune-vert pâle à gris, bar-
rés d’une large bande allant du 
rose au rouge et tachetés de 
nombreux petits points noirs;
•l’abdomen est argenté, blanc, 
ou d’une couleur allant du gris 
au jaunâtre;
•les nageoires dorsale et cau-
dale présentent des rangs 
convergents de points noirs, 
tandis que les autres nageoires 
sont de couleur chamois et peu 
tachetées;
•les truites arc-en-ciel des cours 

d’eau et les mâles reproduc-
teurs affichent des couleurs plus 
foncées et vives alors que les 
truites de lac ont des couleurs 
plus délicates et éclatantes mais 
aux reflets argentés plus vifs.

Habitat et cycle biologique
La truite arc-en-ciel est une 

espèce d’eaux froides. Les 
truites arc-en-ciel des cours 
d’eau préfèrent les rivières 
étroites ou de largeur moyenne, 
peu profondes et à courant 
modéré, dont le lit est graveleux 
et où il y a des fosses et des 
rapides.

Les truites arc-en-ciel de 
lac préfèrent les lacs froids de 
profondeur moyenne mais qui 
offrent aussi des endroits moins 
profondes ainsi qu’une végé-
tation adéquate, propre à leur 
assurer une nourriture abon-
dante.

Pour qu’une population de 
truites arc-en-ciel de lac puisse 
subsister, les adultes doivent 
avoir accès à une rivière à lit 
graveleux pour y frayer.

La truite arc-en-ciel fraie au 
printemps après la fonte des 
glaces.

Le lieu de frai privilégié est 
le lit finement graveleux d’un 
rapide en amont d’une fosse. 

Pour faire le nid, la femelle se 
couche sur le côté et bat de la 
queue.

Une fois fécondés, les œufs se 
logent entre les pierres et sont 
immédiatement recouverts par 
la femelle qui fouille en aval du 
nid de manière à projeter du 
petit gravier dans celui-ci.

L’éclosion a habituellement 
lieu entre 4 et 7 semaines plus 
tard; toutefois, ce moment 
varie considérablement selon la 
région et l’habitat. Les avelins 
commencent à se nourrir une 
quinzaine de jours après l’éclo-
sion. Leur diète se compose sur-
tout de zooplancton.

La croissance des poissons 
est déterminée par la région, 
l’habitat, le cycle biologique 
ainsi que par la qualité et la 
quantité de nourriture.

Habitudes alimentaires
La truite arc-en-ciel se nour-

rit habituellement près du fond. 
Les adultes sont des prédateurs 
qui se nourrissent d’insectes 
aquatiques et terrestres, de mol-
lusques, de crustacés, d’œufs 
de poisson, de menés et autres 
petits poissons.
 
Source : 
Pêches et Océan Canada

Connaissez-vous bien la truite arc-en-ciel ?

Photo crédit 
 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec

Illustration : MRNF

La circulation de véhicules motorisés dans certains milieux fragiles 
est également réglementée. Il convient de rappeler qu’il est interdit 
de circuler :
•en véhicule motorisé sur les dunes du domaine de l’État;
•en véhicule motorisé, autre qu’une motoneige :
-sur les plages et les cordons littoraux, dans les marais ou maré-
cages situés sur le littoral (batture) du fleuve Saint-Laurent en aval 
du pont Laviolette, de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent, de la 
baie des Chaleurs et des îles qui y sont situées. Cependant, cette 
restriction n’a pas pour effet d’empêcher l’exercice d’activités liées 
à la pêche pratiquées légalement, la circulation dans les sentiers 
désignés à cette fin et aménagés conformément à la loi ou l’accès 
à une propriété privée;
-dans les tourbières du domaine de l’État, au sud du fleuve Saint-
Laurent, de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent.
Source : Ministère des Ressources 
Naturelles et de la Faune du Québec

La circulation dans 
les milieux fragiles
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2349
km2 de territoire

662
lacs de pêche

68
chalets

Réserves fauniques

du Saint-Maurice et Mastigouche
Misez sur les réserves de la Maur ic ie

ReservesFauniques.com | 1 800 665-6527

Séjours
d’une seule nuitée

maintenant disponibles.
Pour tous les

chalets !

Nouveau !
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À MOINS D’UNE HEURE DE TROIS-RIVIÈRES

Séjour de
pêche en chalet

91$
/pers./jour

Tarif sur semaine, en haute saison.
Taxes en sus.

Rabais de

20%
/jour

à partir de la 3e journée
Certaines conditions s’appliquent.

à partir de
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• Système d’entraînement
révolutionnaire

• Capacité de charge
de 1000 lb sur l’eau
(sécurité nautique) et
de 1250 lb sur terre.

Leader mondial en
véhicules amphibies

VENTE ET
SERVICE :

819 538-7199

3300, 4e Rue, Grand-Mère

ARGO 2013ARGO 20131000$
en accessoires

Argo et
12 mois

SUPPLÉMENTAIRES
de garantie sur
le véhicule

SPÉCIAL du « BOSS » : montage et préparation inclus

La réglementation portant sur la 
pêche au doré a été modifiée 
à la suite de la mise en place 
du Plan de gestion du doré au 
Québec 2011-2016. Ces chan-
gements sont nécessaires pour 

améliorer l’état de santé des 
populations de doré et la qualité 
de la pêche.

En respectant ces mesures 
réglementaires, vous contri-
buez à préserver cette espèce 

qui fait le bonheur de plus de 
300 000 pêcheurs comme vous 
au Québec.

Assurez-vous que la longueur 
des dorés que vous conserverez 
respecte les limites de taille éta-
blies pour chaque zone.

Pour connaître l’ensemble de 
la réglementation applicable, 
consultez l’information régle-
mentaire La pêche sportive au 
Québec.

Des nouveautés pour 
le transport du doré

Dans la plupart des zones 
du Québec, les dorés jaunes et 
noirs doivent être transportés 
entiers ou en filets coupés en 
portefeuille. Cette mesure vise 
à permettre l’identification de 
l’espèce de doré et la détermi-
nation de la longueur totale.
Source : 
Ministère des 
Ressources Naturelles 
et de la Faune du Québec

La pêche au doré au Québec

Une nouvelle 
réglementation à connaître !

Des limites de taille… partout au Québec.
Le programme «Pêche en 
herbe» de la Fédération des 
pourvoiries du Québec a pour 
objectif de contrer le manque de 
relève chez les pêcheurs obser-
vé depuis quelques années 
au Québec. Une contribution 
spéciale provenant des permis 
de pêche sportive est remise 
à la Fondation de la Faune du 
Québec afin de financer ce pro-
gramme.

Fonctionnement
Des groupes de jeunes de 9 à 

12 ans sont invités à passer une 
journée près d’un plan d’eau où 
ils apprendront la biologie des 
poissons, les rudiments de la 
pêche, le respect de l’environne-
ment, la réglementation et des 
notions de sécurité. Au cours 
de cette journée, une canne à 
pêche ou une brimbale ainsi 
qu’un certificat de pêche sont 
remis à chacun dans le but de 
les inciter à retourner pêcher. De 
plus, chaque jeune reçoit la bro-
chure éducative «Moi je pêche 
avec... Guliver !» ou «La pêche 
blanche avec... Guliver !».

Clientèles admissibles : Tous 
les organismes, les associa-

tions, les écoles, les municipali-
tés et les camps de vacances du 
Québec sont admissibles.

Dates limites pour la présen-
tation d’une demande : Le 5 
janvier pour la pêche blanche et 
10 mars pour la pêche estivale.

Comment présenter 
une demande

Les demandes d’aide doivent 
être présentées sur le formu-
laire prévu et acheminées 
par courriel à l’adresse sui-
vante : projetspeh@fondation 
delafaune.qc.ca

Les organismes intéressés à 
réaliser un projet peuvent com-
muniquer avec un coordonna-
teur de projets de la Fondation 
de la faune afin d’en vérifier l’ad-
missibilité ou pour obtenir des 
renseignements additionnels.

Notez par ailleurs que l’édition 
2013 de la Fête de la pêche 2013, 
organisée par le ministère des 
Ressources naturelles (MRN), 
se tiendra cette année du 7 au 9 
juin. Pour plus de détails rendez-
vous sur le site de l’événement 
à l’adresse suivante :

www.fetedelapeche. 
gouv.qc.ca

La «Pêche en herbe»

Pour assurer la 
relève des pêcheurs

Parmi vos connaissances, y 
a-t-il quelqu’un qui aurait fait 
quelque chose qui contribue à la 
conservation, à la protection ou 
à la mise en valeur de la pêche 
récréative au Canada ?

Qui est admissible ?
Tout groupe, toute entreprise, 

toute association ou toute per-
sonne ne faisant pas partie du 
gouvernement et qui, selon 
vous, a apporté une contribu-
tion exceptionnelle dans des 
domaines comme l’animation 
récréative dans les communau-
tés, la restauration et la mise en 
valeur des pêches et de l’habitat 
du poisson ou la promotion de 
la conservation et de la pêche 
récréative durable.

Que devrait contenir 
la mise en candidature ?

Chaque mise en candidature 
doit comprendre :
1- Un formulaire de mise en 
candidature dûment rempli.
2- Une brève description des 
antécédents du candidat.
3- Une description du projet 
ou de la réalisation, ce qui peut 
comprendre :
• La description de la contribu-

tion du projet ou de l’activité à 
la conservation, ou à l’améliora-
tion des pêches récréatives au 
Canada ou de l’habitat du pois-
son, ou encore à la sensibilisa-
tion du public à ces questions;
• La description des répercus-
sions positives sur les pêches 
récréatives ou sur l’habitat du 
poisson et/ou sur la sensibilisa-
tion du public.
• La démonstration que le pro-
jet a contribué à l’amélioration 
des pêches récréatives, à l’essor 
des possibilités de pêche et/ou 
à l’accroissement de l’intérêt 
public pour la pêche récréative;
• Des lettres d’appui des per-
sonnes qui posent la candida-
ture.

Date limite pour la 
présentation des candidature

Le Ministère des Pêches et 
des Océans du Canada (MPO) 
en accepte tout au long de l’an-
née, mais les mises en candi-
dature reçues après le mi-août 
seront considérées pour les Prix 
de l’année suivante.

Qui décide des gagnants ?
Un Comité de sélection natio-

nal, formé de personnalités de 

marque canadiennes représen-
tant chaque province et terri-
toire, recommande cinq nomi-
nations au ministre des Pêches 
et des Océans qui prend la déci-
sion finale.

Combien de prix sont 
décernés chaque année ?

Chaque année en printemps, 
cinq Prix sont remis aux lau-
réats.

Comment nommer 
quelqu’un ?

On peut obtenir les formulaires 
de mise en candidature de :

Prix nationaux de la pêche 
récréative au Canada
Ministère des Pêches 

et des Océans
200, rue Kent

Ottawa (Ontario)
K1A 0E6

Pour plus d’information :
Tél. : 613 993-6695
Fax : 613 954-1407

Courriel : XNCRAwards 
@dfo-mpo.gc.ca

Site Web : www.dfo-mpo. 
c.ca/ rfa-ppr/awards-prix_f.htm
Le formulaire rempli peut être 
envoyé à l’adresse ci-haut.

Les Prix nationaux de la 
pêche récréative au Canada
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TOUT
VENDEUR AUTORISÉ :
HARDY, SAGE, LOOMIS, SIMMS,
ST-CROIX, PATAGONIA ET BIEN D’AUTRES

CHOIX - QUALITÉ - SERVICE

L’Ami du Moucheur inc.
(Québec) Canada
7390, rue Notre-Dame Ouest
Près du pont Laviolette
Trois-Rivières

819 377-4367
1 800 567-8584
Site Internet : www.amimoucheur.com
courriel : ami@amimoucheur.com

POUR LA PÊCHE À LA MOUCHE
LE MONTAGE DE MOUCHES
ET DE CANNES À MOUCHE

Cours de montage et de
lancer à la mouche disponibles.

À votre service
depuis plus de

25 ans !

**Présentez ce coupon lors de votre prochaine
visite, et nous payerons les taxes pour vous.

*Certaines conditions s’appliquent, voir détail en magasin.
Limite d’un coupon par client.

Paulo Levasseur ne s’y est 
pas trompé lorsqu’il s’est mis 
à la pêche à la mouche il y a 
de cela quelques années  !!! Il 
venait de découvrir un sport 
qui allait devenir une véritable 
passion, ainsi qu’un gagne-pain. 
Aujourd’hui, la boutique l’Ami 
du Moucheur est vraiment 
la référence pour tout ce qui 
touche la pêche à la mouche. 
Même plus, l’Ami du Moucheur 
est aujourd’hui reconnu au plan 
international. Grâce à Internet 
ainsi qu’à la passion de l’équipe, 
l’Ami du Moucheur se recrute 
une belle clientèle dans plu-
sieurs pays d’Europe et d’Ex-
trême-Orient, une clientèle qui 
apprécie la qualité et l’efficacité 
des produits offerts. N’oublions 
pas non plus le service que 
seuls des passionnés peuvent 
vous offrir.

Une boutique différente
L’Ami du Moucheur, c’est 

une boutique différente qui 
réunit des spécialistes qui 
parlent, rêvent et fabriquent des 
mouches pour la pêche. Depuis 
le début, Paulo Levasseur a 
su réunir une belle équipe de 
passionnés, à commencer par 
son fils Martin qui est mainte-
nant devenu le «boss», ainsi 

que sa fille Patricia. On retrouve 
aussi Manon Arcand avec ses 
10 années d’expérience, de 
même que Louise Samson et 
Tony Richard. Ce sont tous des 
professionnels qui aiment leur 
travail et qui tiennent à parta-
ger avec vous leurs secrets et 
leurs trucs. En fait, ils répondent 
à toutes vos questions et 
consacrent beaucoup d’énergie 
à faire connaître la pêche à la 
mouche au grand public. Quant 
à Paulo Levasseur, il demeure 
toujours sur place, question 
de jaser avec les clients et de 
partager son expérience et ses 

connaissances.

Toujours plus, 
pour mieux vous servir !

Depuis son agrandissement 
en 2010 -  agrandissement qui 
a permis d’offrir encore plus 
de choix à sa clientèle, sans 
oublier le petit coin détente au 
2e étage  - L’Ami du Moucheur 
continue de mettre de l’avant 
des solutions pour simplifier 
votre magasinage. À cet effet, 
un tout nouveau site Internet 
(www.amimoucheur.com) a vu 
le jour à l’automne 2011. En plus 
de permettre l’achat en ligne, 

celui-ci s’avère beaucoup plus 
imagé, ce qui facilite grande-
ment le magasinage à distance. 
Encore une autre initiative qui 
vous permet d’obtenir un ser-
vice sans cesse supérieur.

Un sport accessible
«Il est faux de croire que la 

pêche à la mouche est une 
activité coûteuse et que ce ne 
sont que des pêcheurs plus 
habiles qui la pratiquent. Bien au 
contraire, avec une bonne tech-
nique et un bon équipement, 
tout le monde peut apprendre le 
lancer à la mouche, affirme Paulo 

Levasseur, une opinion tout à 
fait partagée par Martin. C’est 
d’ailleurs la raison pour laquelle 
on suggère aux clients de venir 
essayer plusieurs modèles de 
cannes avant de procéder à un 
achat. Il faut rejoindre les gens 
avec des produits de qualité, 
pas nécessairement chers, mais 
des produits qui durent long-
temps et qui donnent satisfac-
tion, donc un plus grand plaisir.»

Une activité de détente
La pêche à la mouche, 

c’est vraiment un moment de 
détente, d’évasion. C’est le 
plaisir de prendre le temps, de 
regarder, d’observer, de souffler 
un peu. La pêche à la mouche 
tient autant de l’activité sportive 
que d’un état d’esprit particulier 
très près des préoccupations 
écologiques. En tout cas, c’est 
une activité qui véhicule de 
belles valeurs. Nombreux sont 
les moucheurs qui remettent à 
l’eau leurs prises afin de pré-
server davantage la nature, les 
rivières et les poissons.

À tous les amateurs, leurs 
clients et amis, l’équipe de 
l’Ami du Moucheur souhaite 
une bonne saison et invite les 
nouveaux intéressés à venir 
découvrir leur boutique.

La boutique l’Ami du Moucheur

Pour la passion de la pêche à la mouche

L’équipe de L’Ami du Moucheur. Nous reconnaissons de gauche à droite : Denis Quessy, Manon 
Arcand, Paulo Levasseur, Martin Levasseur, Louise Samson et Tony Richard.
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Détendez-vous.
Les loisirs, c’est notre spécialité!

honda.ca

Vous devez toujours porter un vêtement de flottaison individuel lorsque vous utilisez une embarcation et veuillez lire votre manuel du propriétaire avant d’utiliser
votre moteur hors-bord Honda. Les modèles et les couleurs peuvent différer légèrement de leur illustration. Toutes les caractéristiques énumérées sur la
présente peuvent être modifiées sans préavis. La puissance nominale de tous les moteurs hors-bords Honda est calculée conformément aux procédures NMMA.

Profitez encore plus de vos fins de semaine.
Peu importe si vous vous promenez sur l’eau, amarrez votre embarcation, ou vous vous
dirigez vers la rive, vous pouvez profiter de la commodité et de la portabilité de votre
moteur hors-bord BF9.9 de Honda. Le BF9.9 est léger et compact, il est donc plus facile que
jamais à transporter et à installer. Le BF9.9 utilise un moteur bicylindre à quatre temps, à
fonctionnement silencieux, avec le système de poussée accrue « Power Thrust » livrable en
option, cette technologie procure plus de couple et une meilleure manœuvrabilité lorsque
vous amarrez votre embarcation. Après avoir amarré celle-ci, vous pouvez compter sur la
génératrice Honda EU2000iC, polyvalente et silencieuse – et sur sa puissance maximale de
sortie de 2 000 watts pour alimenter les éléments de confort de la maison. La seule chose
que vous devez faire est de vous relaxer et d’apprécier votre journée. Pour vos besoins, à
la marina ou sur l’eau, vous pouvez vous fier à Honda.

83, rue Principale, Lac-aux-Sables

418 336-2920
honda.ca

Avertissement : La conduite en VTT présente des risques. Les VTT de
cylindrée supérieure à 90 cm3 sont réservés aux plus de 16 ans. Portez
toujours un casque et suivez un cours de conduite.
Les Industries Polaris ltée, 2003.

Avertissement : La conduite en VTT présente des risques. Les VTT de 
cy
to
Le

POUR UN VTT, RANGER OU
MOTONEIGENEUFS OU

D’OCCASION,
C’EsT CHEZ

Sportsman
XP850 2013

RZR 900
2 places
2013

418 339-2250
1 800 463-2250

605, boul. de la Montagne,
Saint-Casimir
www.stcasimirpolaris.com

Voyez nos RANGER ET VTT 2013

LA mEILLEUrE OCCASION, c’est chez
SAINT-CASImIr AUTOS

POUR UN VTT RANGER

2013RANGER
XP 900
2013

Vous n’avez jamais pêché et vous aimeriez essayer ? 
Voilà l’occasion rêvée de le faire. La prochaine édition 
de la Fête de la pêche, qui aura lieu les 7, 8 et 9 juin 
2013, offrira une chance unique dans l’année pour tous 
les résidents du Québec de pêcher sans permis partout 
au Québec. Que vous soyez débutant ou expérimenté 
dans le domaine, vous aurez le loisir de découvrir ou 
de redécouvrir les plaisirs de la pêche sur l’ensemble 
du territoire québécois.

D’ici la tenue de la Fête de la pêche 2013, l’organi-
sation alimentera la page Facebook (facebook.com/
fetedelapeche) avec des commentaires, des photos 

et des capsules vidéo qui illustrent bien sa passion. 
Soulignons que, depuis sa création, la page Facebook 
de la Fête de la pêche a vu son nombre d’adeptes pas-

ser d’une centaine de membres au printemps 2011 à 
plus de 1500 personnes maintenant.

Rappelons que la Fête de la pêche est le moment 
de l’année où tous les résidents du Québec peuvent 
pêcher sans permis.

D’ailleurs, de nombreuses activités sont au menu 
dans la majorité des régions. Cette grande fête est pos-
sible grâce à la collaboration des partenaires de la Table 
nationale de la faune. Elle bénéficie également du sou-
tien des salons Expert, Chasse, Pêche et Camping de 
Montréal et de Québec qui fournissent gracieusement 
des cannes à pêche.

Du 7 au 9 juin

C’est la Fête de la pêche

Pour déguster de délicieux poissons, il faut savoir les pêcher. Vous 
trouverez ci-dessous quelques trucs et astuces afin que votre partie 
de pêche soit un franc succès.

C’est du sport ! : Lorsque vous combattez un poisson, assurez-
vous que votre canne à pêche fasse un angle variant de 30° à 90° 
avec le fil. Cette position fait en sorte que la canne absorbe les 
violents coups de tête et demande au poisson un plus grand effort.

Vous désirez pratiquer la remise à l’eau ? Donnez les meilleures 
chances de survie aux poissons attrapés en suivant ces conseils :
-Utilisez un hameçon dont vous avez limé l’ardillon pour permettre 
à l’hameçon de sortir aisément de la chair;
-Pêchez avec des leurres artificiels pour éviter que le poisson 
n’avale complètement votre hameçon;
-Manipulez délicatement le poisson en le tenant sous l’eau et en 
évitant de le tenir par les yeux ou les branchies.

«J’viens d’en perdre un beau !» Pour ne plus jamais prononcer 
cette phrase, apprenez à «ferrer» le poisson. Voici comment : levez 
votre canne d’un bon coup sec afin de faire pénétrer l’hameçon 
dans la chair du poisson qui vient de mordre à la ligne. Ferrer le 
poisson permet de récolter de beaux spécimens qui, autrement, 
nous auraient échappé.

La ruse est de mise : Lorsque vous pêchez en rivière, évitez de 
ramener la ligne contre le courant, car les poissons pourraient s’en 
méfier. Lancez plutôt la ligne en amont (du côté de la source) afin 
que le leurre voyage dans le sens du courant pendant que vous 
ramenez la ligne. Ce manège imite davantage le véritable déplace-
ment d’un poisson dans le courant.

Truc pour sortir le poisson de l’eau : Sortez un poisson de l’eau 
à l’aide d’une épuisette plutôt que de tenter cette manœuvre avec 

votre canne. Voici comment procéder : relevez votre canne afin 
d’amener le poisson le plus près possible de vous, tout en main-
tenant le poisson dans l’eau; faites-le entrer dans l’épuisette que 
vous ramenez lentement près de lui, sous la surface de l’eau. Et le 
tour est joué !

Apprenez à «lire» les plans d’eau : Des «pros» de la pêche ont 
appris à «lire» les plans d’eau sur lesquels ils pêchent. La présence 
de fosses avant et après un rapide ou de structures servant d’abris 
aux poissons (arbres morts ou roches) indique habituellement de 
bons lieux où pêcher.

Bonne pêche !
Source : 
Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune du Québec

Quelques trucs de pêche

Toute personne a le droit de 
pêcher conformément à la loi. 
Ce droit n’a cependant pas pour 
effet d’accorder à un pêcheur 
la priorité d’utilisation d’un ter-
ritoire public au détriment des 
autres amateurs de plein air, pas 
plus qu’il ne lui accorde l’exclu-
sivité de ce territoire.

De plus, il est interdit de faire 
sciemment obstacle à une per-
sonne qui pêche légalement et 
qui a accédé de façon légitime 
au territoire où elle se trouve. 
Dans ce contexte, « faire obs-
tacle » peut, entre autres, ren-
voyer à l’un des éléments sui-
vants :
•empêcher l’accès d’un pêcheur 
sur les lieux de pêche auxquels 
il a légalement le droit d’accé-
der;
•incommoder ou effaroucher 
un poisson par une présence 
humaine, animale ou autre, par 
un bruit ou une odeur;
•rendre inefficace un appât, un 
leurre, un agrès ou un engin 
destiné à la pêche.

Le droit de pêcher ne peut en 
aucun cas limiter le droit de pro-
priété. Un propriétaire foncier 
peut jouir de sa propriété à sa 
guise et accorder ou non l’accès 
à sa propriété à un pêcheur qui 
lui en fait la demande. Le par-
tage du territoire par les utilisa-
teurs doit se faire dans un esprit 
de cohabitation harmonieuse et 
de comportement éthique.
Source : Ministère 
des Ressources 
Naturelles et de 
la Faune du Québec

Qui a le droit 
de pêcher 

au Québec ?
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652, rue Saint-Georges
Trois-Rivières (centre-ville)

819 375-1487

BATTERIE ET Équipement TROIS-RIVIÈRES

Bonne pêcheBonne pêche

Fondé en 1997, Vision 
St-Maurice s’est donné comme 
mission de mettre en valeur à 
des fins éducatives, récréatives 
et touristiques la rivière Saint-
Maurice, ses affluents et cer-
tains plans d’eau de la Mauricie 
et depuis 2003, l’organisme 
s’implique dans le développe-
ment de la pêche sportive.

Description du 
territoire aménagé de 
la rivière Shawinigan

Parc du Centenaire de 
Shawinigan à la sortie 217 de 
l’autoroute 55 : Le site de pêche 
le plus fréquenté de par sa faci-
lité d’accès, son stationnement, 
sa pêche à gué ou à partir des 
rives, dans une section de la 
rivière constituée de radiers et 

de chutes.
Bassin du CEGEP : Appelé 

ainsi à cause de la passerelle au-
dessus de la chute du sentier 
qui mène au collège. Vous sta-
tionnez sur la rue du Moulin, via 
Place Garnier. L’utilisation de la 
piste cyclable vous donne accès 
à la chute et au bassin après 250 
mètres de marche.

Bassin de la chute Beaupré : 
Au pont Beaupré, sur la rue de la 
Montagne, sur la rive ouest de la 
rivière, un sentier de 200 mètres 
vous mène au site de pêche 
principal au bas de la chute.

Bassin du golf : La fosse au 
bas de la chute de l’ancien mou-
lin à scie est accessible à ceux 
qui utilisent une embarcation 
légère. La descente s’effectue 
via le stationnement du Club de 
golf Le Laurentides.

Centre de glisse Saint-
Mathieu les Cantons : 
Stationnement, mise à l’eau 
permettant d’explorer 4 km de 
rivière en amont et 1km en aval. 
Pêche à gué également sur 200 
mètres en aval du pont, via un 
sentier passant sous le pont.

Bassin du pont couvert 
de Saint-Mathieu du Parc : 
Stationnement, abri toit, toilette 
sèche et la pêche à gué vous 
attendent. Un site merveilleux 
pour ceux qui désirent expéri-
menter la pêche à gué. Lieux 
très fréquenté par les pêcheurs 
de par la beauté de l’environne-
ment et de la qualité de pêche.

Vous serez en mesure de 
constater que la pêche à la 
mouche cohabite avec la pêche 
au lancer léger et vous aurez 
la possibilité d’adapter votre 
approche, que vous soyez un 
pêcheur à gué, en canot ou à 
partir des rives.

Ensemencements
De par la nature de l’eau, son 

débit, ses variations de tempéra-
ture, les espèces telles, la truite 
arc-en-ciel et la truite brune 
offrent une bonne possibilité de 
pêche. Nous ensemençons près 
de 6 000 truites annuellement 
depuis l’année 2003.

En 2013, avec l’aide des 
commanditaires habituels, 
nous planifions d’ensemen-
cer 5 500 truites dans la rivière 
Shawinigan, en deux périodes, 
une première à la mi-mai et une 
deuxième au début juin en pré-
vision de la Fête de la pêche qui 
aura lieu les 7, 8 et 9 juin 2013.

Les Amis de la 
rivière Shawinigan

La pratique de la pêche est 
gratuite, cependant nous avons 
besoin d’appuis financiers pour 
constituer la «part du milieu» de 
nos ensemencements et pour 

être en mesure d’assurer un 
suivi tout en contrôlant la qua-
lité de la pêche sur la rivière 
Shawinigan, nous avons mis 
sur pied le groupe des «Amis 
de la rivière Shawinigan» afin de 
recueillir des dons.

Résultat de pêche
La limite de prise journalière 

est de 5 truites (brune et arc-
en-ciel combiné). Les pêcheurs 
réalisent que les résultats de 
pêche ne sont pas différents de 
fait que la truite soit ensemen-
cée. Elle demeure parfois capri-
cieuse, tout en manifestant sa 
présence.

Carte «Shawinigan, 
estination pêche 

en Mauricie»
Nous avons développé une 

carte des sites de pêche sur le 

territoire de la grande ville de 
Shawinigan, qui est imprimée 
annuellement en 6 000 exem-
plaires. Elle est disponible dans 
les commerces et les postes 
d’information touristique de la 
région.

Nous sommes en mesure de 
constater l’impact du dévelop-
pement de la pêche sur le terri-
toire. En plus de notre popula-
tion régionale, nous observons 
des touristes qui y trouvent une 
variété de sites de pêche leur 
permettant de passer chez nous 
quelques jours et quelques nui-
tées.
Bonne saison de pêche 2013 !

Pour plus d’information : 
www.visionst-maurice.org

Source : Claude Gervais
Chargé de projet
Vision St-Maurice

Vision St-Maurice

Pour faire de Shawinigan, «la» 
destination pêche au Centre-Mauricie

Vision St-Maurice a déve-
loppé une carte des sites de 
pêche sur le territoire de la 
grande ville de Shawinigan.

Rappelez-vous : l’habitat du 
poisson ne se trouve pas qu’en 
pleine nature ! Les milieux 
urbains et agricoles abritent 
aussi des milieux essentiels au 
maintien de plusieurs espèces. 
En fait, tout milieu où il y a de 
l’eau, même de façon périodique 
(seulement au printemps, par 
exemple), peut être vital pour 
les poissons. La plus grande 
vigilance est donc de mise.

L’habitat du poisson fait par-
tie de notre patrimoine collec-
tif, même lorsqu’il se trouve 
sur votre propriété privée; il 
représente une richesse natu-
relle, culturelle et économique. 
La Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune, le 
Règlement sur les habitats fau-
niques et la Loi sur les pêches, 
qui s’appliquent en eau douce 

comme en eau salée, veillent à 
sa préservation; il est primordial 
de les respecter.

Avant de faire une interven-
tion qui pourrait modifier l’habi-
tat du poisson, que ce soit en 
terre privée ou en terre publique, 
assurez-vous de respecter les 
obligations légales et réglemen-
taires de votre municipalité, du 
gouvernement du Québec et du 
gouvernement fédéral.

Un petit coup de fil 
pourrait vous éviter 

une erreur coûteuse !
N’oubliez pas qu’une modifi-

cation dans l’habitat du poisson 
sans autorisation peut être fort 
coûteuse, tant pour le milieu 
naturel que pour la personne 
qui a commis l’infraction. Cette 
personne sera sujette à une 
injonction, à des poursuites 
judiciaires, à des amendes, 
ainsi qu’à une ordonnance de 
remise en état des lieux, et elle 
devra éventuellement régler les 
frais associés à la restauration 
de l’habitat. Mieux vaut faire 
preuve de prudence et nous 
contacter avant d’agir.
Source : Ministère 
des Ressources 
Naturelles et de 
la Faune du Québec

Informez-vous avant d’intervenir dans l’habitat du poisson
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KombiSystème KM 56 RC-ESouffleur à essence BG 55

Scie à chaîne de essence MS 170

30,1 cm3 / 1,3 kW / 3,9 kg (8,6 lb)¥

¥Moteur seulement

27,2 cm3 / 0,7 kW / 4,1 kg (9,0 lb)

Pour des économies substantielles et un service sans pareil, visitez votre détaillant STIHL local dès aujourd’hui.

149 95 $Prix de détail
suggéré 179,95 $

27,2cm3 / 0,65 kW / 4,1 kg / (9,0 lb)*

L’ENTRETIEN DU TERRAIN RAPIDE & FACILE

19995 $
**Moteur KM 56 RC-E

seulement avec l’outil FS tel
que montré 299,90 $

* Sans carburant, outil de coupe
et déflecteur

Outils vendus séparément. Les outils ne sont pas tous illustrés.

179 95 $Prix de détail
suggéré 219,95 $

19995 $Prix de détail
suggéré 249,95 $

avec un guide-chaîne
de 16 po

Coupe-herbe à essence FS 38

KombiSystè

95 $ **

Prix de détail
suggéré 229,95 $

RC-E
outil FS tel

299,90 $

CILE

14
OUTILS KOMBI

ÀPARTIRDESEULEMENT

6995 $

Souffleur
Coupe-
bordure Sarcleuse Taille-haie

MACHINERIES BARON ET TOUSIGNANT LTÉE. 7515, BOUL. DES FORGES TROIS-RIVIÈRES 819 378-3472
LUC GENEST 37, RUE DÉRY SAINT-STANISLAS-DE-CHAMPLAIN 418 328-3752
MAJOR MINI-MOTEUR INC. 541, BOUL. STE-MADELEINE TROIS-RIVIÈRES (SECTEUR CAP-DE-LA-MADELEINE) 819 372-0399
ÉQUIP. MOTORISÉ LES CHUTES INC. 975, 5IÈME AVENUE SHAWINIGAN-SUD 819 537-5136
J.M. SPORTS MAURICIE INC. 890, RTE. 153 SAINT-TITE 418 365-6370
LOCATION TROIS-RIVIÈRES 3790, BOUL. BÉCANCOUR BÉCANCOUR 819 298-3141
BELLEMARE MOTO 1571, RUE PRINCIPALE ST-ÉTIENNE-DES-GRÈS 819 535-3726

† STIHL No 1 : la marque la plus vendue au Canada - résultats d’une recherche indépendante sur les parts de marché des importations de dispositifs à moteur à essence pour l’année 2012. ∏ Home Depot® et Canadian Tire® sont des marques de
commerce de leur compagnie respective. Les taxes TVH, TVP, TPS, TVQ applicables ne sont pas comprises dans les prix. STIHL n’est pas responsable des erreurs d’impression. Les prix de la promotion sont en vigueur jusqu’au 30 juin 2013 pour les scies
à chaîne, et jusqu’au 31 juillet 2013 pour les outils motorisés chez les détaillants participants. Pour un temps limité. Visitez votre détaillant pour plus de détails. Sous réserve de disponibilité et de la participation du détaillant. © 2013 STIHL Limitée. www.stihl.caSTIHL Canada @STIHLCanada

JOIGNEZ-VOUSAUCLUBdont tout lemondeparle !
www.STIHLCLUB.ca

†
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